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EXPOSE DU LITIGE Er DE LA PROCEJ2URE

,--

Par acte du 27 mai 1999 laF- -'- ~~'..i,"f',;L II
LA c ij'E --t 'D'L ~

'.

(FLCE --) a fait assigner la SAF. ,ria SAC
H , la SA S , à l'effet pour '['essentiel de vpir dire et juger illicites
de~,. publicités parues dans des revues gratuites C~ des 17 au 6
décembre 19'98; 22 ~,rril au 10 mai 1999, Il au 3 ~ mai 1999, les offres.
préalables de crédit proposées par la Société F. et certaines clauses .'1
desdites offres. 81

Saisi de cette action, le Tribunal d'Instance de RENNES, par
jug:~~nt du 8 août 2000, a: ;

1;,'
.,.,..t,

0 à
, p

constaté le désistement d'Ïnstancdr de la F, ,
l'encon~tre de C et de la SA S~

0 l'action

0

déclaré irrecevable à 1'encontre de 1a."SA F.
relative à la légalité des publicités "carte C,

~

déclaré illicite la présentation matérielle de l'offre F,
ce que: .,.

en

";;,

~ les caractères employés pour la rédaction dU" texte
sont d'une hauteur au moins égale au corps-8,., .

l ,.~ ...
l'option entre les deux opérations de crédit proposées
est effectuée de manière claire et non ambiguë pour
le consommateur, par référence aux conditions
particulières du. contrat,,~ ii

" ' """:êi,,;;,

~

cD le paragraphe '~,'acceptationr et le bordereau de

0

c=D déclaré licite et valable la clause constituant
mandataire.le conjoint de l'emprunteur,

~ ,déclaré licite et. valable la clause II -5 prévoyant la
fomle et le dél~d'une contestation d'écriture,

déclaré licite et valable la clause II -7 sur la révision

tarifaire, 1

c:*>

déclaré licite et valable la clause II -12 sur la~

rétractation de l'offre sont comonnes à la loi,-'--. -
dans l' o,ffre de crédit utilisable par frJ6ion et assortie d'une
carte C Il,
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~)uspension du droit à découvert en cas de chômage,

~ déclaré licite et valable les dispositions de la clause il
:l3 prévoyant:. ~.- il

1- la possibilité de résilier le contrat en cas
d'invalidité ,permanente ou quant
l'emprunteur aura atteint 75 ans, avec
possibilité de remboursement échelonné du
solde dû,

~

la résiliation du contrat en cas de décès de
l'emprunteur, 1

,,-f'""'".,.-

la résiliation du contrat en cas de fausse
déclaration à l' assureuI;.

~

0 déclaré abusive et iIIicite la clause", prévoyant que la
délivranc:e de l'information exigée par l'article L 311-9 du
Code de la Consommation sera prouvée par mention sur un

listing informatique, ...,.

Q déclaré abusiv~ la clause il 13 -d en ce qu'elle prévoit au
profit dul prêtèùr une clause pénale pour une faute extra-

Il ,If"-contracttle e, ,- il .'., ." .
."'0-

0 dans }.'offre de crédit accessoire à une vente, déclaré abusive
la clause ll- 5 -a en ce qu'elle prévoit au profit du prêteur
une clause pénale pour une faute extra-contractuelle,

0
'.-"'.."

ordonné la publication 'des 3 alinéas pr.écédents sous le titre:" -
"PublicGrtion Judiciairè,. -Par jugement dU 8 août deux
mille, le Tribunal d'Instance de RE.i\lNES, concernant les
offres préalables de crédit proposées par la SA R ;J
rendu la décision suivante ", 1

0 dit que les publications devront être insérées dans une édition
du journal 0- -'F du samedi, pages économiques
et soçial(,s et en caractè:re du corps 10 pour l'ensemble de
texte et du corps 1 () pour les termes "Publication
Judiçiaire" et "F.' ry",

0 dit que la SA F devra faire effectuer cette publication
dans le délai maximum de deux mois à compter de la
signification du jugeme~, et passé ce délai sous astreinte de
5.000 Fr,lncs (cinq milleiFrancs) par jour de retard,
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0 ordonné la suppression .de ces clauses abusives et (ou)
illicites ([es offres diffusées par la SA F dans un délai
maximum de deux mois. à compter de la signification du
jugement, et passé ce délai, sous astreinte de cinq mille
Francs (:5.000 Francs) par jour de retard,

~-,

0

'ô:tdonné 

l'exécution provisoire en ce qui concerne la
suppression des clauses abusives sous astreinte,

0 condamnlé la SA F. .à payer à la F -j la somme de
5.000 Francs (cinq mille Francs) à titre de dommages-

intérêts,
~

-l'"

a déboüté ]!a SA F.,

dommagc~s-intérêts,

de sa demande reconventionnelle en

0

a

condamné la SA F -à payer à la F,- , ..la somme de
3.000 Francs (trois mille Francs) sur le fondement de l'article
700 du N'ouveau Code de Procédure Civile,

'--,, 'c
débouté les parties de toutes leurs autres demandes, plus
amples ou contraires, .

"Iq,

,(0 condamn~~ la SA F./ aux dépens de l'instance.., .
l '.~ '..

La SA F a relevé appel.

LaF fait un appel incident.

."'...
.En l'état des écritures signifiées l(~ 25 janvier 2001 par,la SA F.

et le 27 avril 2001 par la F: et auxquelles il est fait renvoi pour
l'exposé des moyens soutenus, il est demandé à la Cour :

..., ,..,,-

-Par la SA F.

0 de réforml~r le jugement en ce qu'il a f~t droit pour partie
aux prétentions de la F j

a de déboutc~r cette dernièr(~ de l'ensemble de ses demandes,

0 de la condamner à lui payer la somme de 1.000.000 Francs
à titre de dlommages-intérêts, ù

0 de condaml11er la même aux dépens et à lui payer la somme de
20.000 Frsmcs au titre de l'article 700 du Nouveau Code de
Procédure Civile, 1



5

-Par la F.- -~ :

0 de réfoffiler le jugement en ce q~il n'a pas jugé illicites les
clausel; de l'article II-13.d et de l'article II-5.d relative~ à la
résiliation du contrat en cas d'impayés sur d'autres crédits et
à l'application de la clause pénale,

~

0 de le réformer en ce qu'il a limité à 5.000 Francs
l'indenmisation accordée, 1

0 de condamner la SA F -à lui payer la somme de
200.000 Francs à titre de dommages-intérêts,

p

0 de,éondamner la même aux dépens et à lui payer la somme de
30.000 Francs au titre de l'article 700 du Nouveau Code de
Procédure Civile.

MOTIFS

Considérant que devant la, Cour, s'agissant du caractère abusif et
,~cite des clauses contenues dans lès offies préalables de la SA F ~ue
i~litige se trouve circonscrit:

.;.~ ", 1

,('
à celle relative à la délivraIlce de l'information eXigée par
l'article L 311-9 du Code de la Consommation,

0., .
1 .',,:.

et à ceIJ.es contenues à l'article 1I-13.d de l'offre de crédit
utilisable par fractions assortie de la carte C ~t
à l'article II 5 a et b\de l'offre de crédit accessoire à des
contrats de vente ; '~. -.,..-'

0

Considérant que selon l'article L 311-9 du Code de~. la
Consommation, dans le cas d'une ouverture de crédit qui assortié'ô'ü1ion de
l'usage d'une carte de crédit offre à son bénéficiaire la possibilité de disposer
de façon fractionnée aux: dates de son choix du montant. du crédit consenti,
la durée du contrat étan1: limitée à un an renouvelable, le prêteur doit indiquer
trois mois avant l'échéance les conditions de reconduction du contrat;

Qu'en raison de l'obligation d'information qui pèse ainsi sur lui, il
revient à l'établissement de crédit de faire la preuve, aux termes de l'article
précité qu'il a par écrit dans le délai imparti mais aussi de manière complète
et explicite renseigné l'emprunteur sur les conditions de reconduction du
contrat, conditions qui 1tiennent aussi bien à la durée, qu'au montant et au
taux du crédit et à ses modalités de remboursement;
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Qu'en stipulant dans ses offies que "de convention expresse, pour
limiter les coûts du crédit, , la délivrance de cette information sera établie
par la production de l'enregistrement informatique de l'envoi ", la société
F en définitive s'exonère de faire la preuve qui lui incombe du contenu
de son information et par ce biais exclut toute contestation ultérieure à cet'-"c 
égard.; .-c '-.,

~

-
Que la suppression de cette clause en ce qu'elle est abusive, c-:'mnie

ayant pour effet de créer au détriment du non professionnel ou du
consommateur un déséquilibre significatif entre les droits et obligations des
parties, et est également illicite, comme dispensant le prêteur de faire la
preuve que la loi met à sa charge, a en conséquenœ été à bon droit décidée

."
'1'pat' le premier juge;

1
Considérant que l'article il 13 d de l'offi"e de crédit utilisable par

fractions et assortie d'une carte de crédit stipule que le présent contrat
.pourra être résilié après envoi par le prêteur d'une ifiise en demeure par lettre
recommandée dans les cas notamment de deux remboursements mensuels
successifs impayés mais aussi d'impayés sur d'autres crédits de l'emprunteur
auprès du prêteur et qu'en outre en cas de résiliation pour impayé il serait

'.
'" fait application de l'article 1.:4 ci-dessus lequel prévoit le paiement d'une
""'in4:mnité de résiliation égale au plus à 8 % du capital dû ;

., .QUè;~I'article il 5 a et b de l'offrecde crédit accessoire à(~ne vente
1 :-..énonce de son côté qu'une résiliation du contrat peut intervenir à l'initiative

.du prêteur selon les mêmes modalités dans le cas de de~x mensualités échues
et impayées sur l'un quelconque des crédits de l'emprunteur auprès du
prêteur et que la résiliation du contrat entraîne au profit du prêteur
l'application de l'article 1-5 lequeIJenvoie"à"l'article 1-4 de la précédente
offre qui prévoit le pmement d'uneipdemnité de résiliat\pn égale au plus à
8 % du capital dû ; ,

Que force est ,de constater que cette dernière clause doÎl'tla::So'ciété
F. ne conteste pas le caractère abusif, puisque sa demande de
réformation ne porte pas sur celle-ci, est également illicite en ce qu'elle
décide d'une sanction financière cont.re l'emprunteur laquelle ne se justifie
qu'en cas de défaillance de sa part au regard de l'article L 311-30 du Code
de la Consommation, texte d'ordre public, dans le cas d'un crédit qui serait
régulièrement honoré, étant par ailleurs observé que l'offre qui la contient ne
satisfait pas aux dispositions de l'article L 311-13 du Code de la
Consommation et qu "une telle violation est pénalement sanctionnée par
l'article L 311-34 du même Code;
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Que sur la première clause, le tribunal par des motifs pertinents et
complets qui sont adoptés a justement considéré eu égard à la formulation
de la clause litigieus~~ qu'elle perme1:tait au prêteur d'exiger non seulement
la résiliation d'un contrat de crédit alors que son exéCution était assurée mais.-,.~.ncore 

~e indemnité: de résiliation du chef d~ ce contrat et que cette clause.'c-,. .-
était abusivêèn ce qu:'elle stipulait l'application d'tme clause pénale dans le

Co. ,

cadre d'une défaillanl:e extra-contractuelle de l'emprunteur ;

~,if"

Que pour les motifs ci-dessus exposés dans.le cadre de l'examen de
la clause ll-5 a et b, la clause ll-13.d sera également déclarée illicite;

"""~... Considérant qlLl' au regard des éléments qui précèdent le jugement est
a"ussi confirmé sui le~; demandes en réparation de la f , relatives à la
suppression desdites (~lauses prévues par l'article L421-9 dont l'illicéité et
le caractère abusif sont avérés, à la publication des dispositions du jugement
qui y sont relatives eu égard au laisser aller voire même au défaut d'intégrité
dont a fait preuve laL Société F, professionnel du crédit dans la
rédaction de ces offrei~ et à l'article L 421.7, et à la réparation du préjudice
moral de l'intérêt collectif qu'elle défend et à son préjudice matériel

personnel justement apprécié en leùr principe, leur nature et leur quantum;
'","""

-;;',-"Considérant que l'action entreprise par la F 3' étant révélée pour
~.artie légitime et justifiée, aucun ab4s de droit ne peut être releîé à son
1 ég.ard et à supposer que la SA F ., se soit trouvée pénalisée dans la

diffusion de ses offres, la responsabilité lui en revient comme procédant de
l'irrégularité de celles-ci; -

Que sa deman,de de dommages-intérêts a donc été avec raison

rejetée; 'f- --..

Considérant qu'échouant en son appel, la SA F. est condamnée
à en supporter les dépe;[ls et en conséquence est déboutée de sa deItTandê de
frais irrépétibles ;

Que l'équité appelle en revanche sa condamnation à payer à l'intimée
une somme de 4.000 FréUlcs en applicatilon de l'article 700 du Nouveau Code
de Procédure Civile;
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~.
.;'f

PAR CES AfOTIFS

.,/'

""'-'
La~"'Cour ,

Confirme le juJgement,

y ajoutant,

"",~ "" Déclare illicite~; les clauses il 13 d et il 5 a et b des offres visées
' ..

:~ 1aux motus, J' n

Condamne la S:ociété F aux dépens d'appel qui pourront
être recouvrés selon les dispositions de l'article 699 ,d.u Nouveau Code de
Procédure Civile,

La condamne à payer à la F la.$c;>mme de 4.000 Francs1609,80 
euros) au titre de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure

Civj1e.

f, .
J ,

."

,
LE PRESIDENTLE GREFFIER
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/'

--,-


